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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0103

Opération n°2017-0451
Crédit Agricole PCA – VILLENEUVE-LOUBET

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0103 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à VILLENEUVE-LOUBET, 3 place Carnot,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 20 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 5 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à VILLENEUVE-LOUBET, 3 place Carnot.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

arrêté n°2017-0346
Eden Hôtel & Spa – CANNES 

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   la demande d'autorisation formulée le 31 janvier 2017 par le directeur général de l’Eden Hotel 
&  Spa  sis  à  CANNES,  133  rue  d’Antibes,  qui  souhaite  installer  un  système  de  
vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 19 avril 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : le directeur général de l’Eden Hotel & Spa sis à CANNES, 133 rue d’Antibes, est autorisé
à faire fonctionner  un système de vidéoprotection composé de 31 caméras intérieures et 1 caméras
extérieures en faveur de son établissement.

Article 2 :  le directeur général est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
directeur général.

Article 4 : les caméras objets de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens. 

Article 6 :  le directeur général  assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du directeur général, de la directrice
commerciale et de l’assistante de direction. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Pascal LABEAUME – Eden Hotel & Spa – 133 rue d’Antibes – 06400 – CANNES.
  

Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI

2



PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-00330

EHPAD EAU VIVE - DRAP

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 10 février 2017 par laquelle le directeur de l'EHPAD L’EAU VIVE sis à
DRAP, 1 Place Lénine, sollicite l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection en
faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 10 février 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le directeur de l’EHPAD L’EAU VIVE sis à DRAP, 1 Place Lénine, est autorisé à faire
fonctionner un système de vidéoprotection composé de 4 caméras extérieures et 15 caméras intérieures
en faveur de son établissement.

Article 2 : le directeur est tenu d’informer l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
directeur.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes.

Article  6 :  le  directeur  de  l'établissement  assurera  les  fonctions  rattachées  au  droit  d'accès,  sous
réserve du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du directeur de l’établissement.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 3 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur MARI Jean-Nicolas – Directeur de l'EHPAD – 1, Place Lénine – 06340 – DRAP. 

    
Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
arrêté n°2017-0363

Endurance Shop – NICE 
 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 28 février 2017 par le gérant de la boutique Endurance
Shop  sise  à  NICE,  3  rue  Chauvain,  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 5 avril 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le gérant de la boutique Endurance Shop sise à NICE, 3 rue Chauvain, est autorisé à faire
fonctionner 4 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2  : le gérant est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous l’autorité du gérant.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 07
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mentions des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Dominique DUCHOSAL – Endurance Shop – 3, rue Chauvain – 06000 – NICE. 

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI 
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0347

Franck Provost – ANTIBES 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 27 avril 2017 par laquelle le gérant du salon de coiffure Franck Provost
sis à ANTIBES, 11 bis avenue des Frères Olivier, sollicite l’autorisation de faire fonctionner
un système de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 15 mai 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le gérant du salon de coiffure Franck Provost sis à ANTIBES, 11 bis avenue des Frères
Olivier, est autorisé à faire fonctionner 4 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 :  le  gérant  est  tenu d’informer  l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est assurée par le gérant.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Ronan VERA – salon de coiffure Franck Provost – 11 bis, avenue des Frères Olivier
– 06600 – ANTIBES.

 Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0333

Franck Provost – CAGNES SUR MER 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 27 avril 2017 par laquelle le gérant du salon de coiffure Franck Provost
sis à CAGNES-sur-MER,  4 cours du 11 novembre, sollicite l’autorisation de faire fonctionner
un système de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 15 mai 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le gérant du salon de coiffure Franck Provost sis à CAGNES-sur-MER, 4 cours du 11
novembre,  est  autorisé  à  faire  fonctionner  4  caméras  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  son
établissement.

Article 2 :  le  gérant  est  tenu d’informer  l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est assurée par le gérant.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Ronan VERA – salon de coiffure Franck Provost  – 4, cours du 11 novembre –
06600 – ANTIBES.

 Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0481
Galerie d’Art Sylvie Nissen - CANNES

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 3 juillet 2017 par le gérant de la galerie d’art Sylvie  
Nissen sise à CANNES, dans le salon de l’hôtel Carlton - 58 boulevard de la Croisette, qui  
souhaite installer un système de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 3 juillet 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : le gérant de la galerie d’art Sylvie Nissen sise à CANNES, dans le salon de l’hôtel Carlton
- 58 boulevard de la Croisette, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de son établissement.

Article 2 :  le gérant est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 :  le gérant assurera  les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du gérant.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur Yann DE SAINT SULPICE – galerie d’art Sylvie Nissen – salon de l’hôtel Carlton - 58,
boulevard de la Croisette – 06400 – CANNES. 

Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0332
Carrosserie Plan de Gattières - GATTIÈRES

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 19 avril 2017 par le gérant de la carrosserie Plan de  
Gattières sise à GATTIÈRES, 1154 route de la Baronne, qui souhaite faire fonctionner un  
système de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 12 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : le gérant de la carrosserie Plan de Gattières sise à GATTIÈRES, 1154 route de la Baronne,
est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 1
caméra extérieure en faveur de son établissement. 

Article 2     : le gérant est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité  du
gérant.

Article 4     : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5     : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6     : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7     : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer
dans le champ de vision des caméras.

Article 8     : l’exploitation des images est sous la responsabilité du gérant.

Article 9     : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10     : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 10
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11     : cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12     : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13     : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14     : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15     : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16     : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17     : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. William TIMSIT-SEGADO – carrosserie Plan de Gattières – 1154, route de la Baronne – 06510 –
GATTIÈRES. 

Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés 

Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau :J.C Boutonnet
Affaire suivie par : C.Chauvin

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n° 2017-0367

HOPITAL LES SOURCES – NICE 

Le Préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 4 mai 2017 par laquelle le Directeur Général de l’hôpital les Sources
sollicite  l’autorisation  de  vidéoprotéger  l’établissement  privé  gériatrique  les  Sources  sis  à
NICE, 10 Camin R.Piétruschi,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 10 mai 2017,

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le  Directeur Général de l’hôpital privé gériatrique les Sources situé à NICE, 10 Camin
R.Piétruschi,est  autorisé  à  faire  fonctionner  un  système de vidéoprotection  composé  de  1  caméra
intérieure et 23 caméras extérieures en faveur de son établissement.

Article 2 : le Directeur Général est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras..

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Directeur Général.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualiseront le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement de la caméra a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention des actes terroristes,
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Article 6 : le Directeur Général assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est assurée par le Directeur Général et le Directeur des Services
Economiques.

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11  :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité. 

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : MENTION DES DÉLAIS DE RECOURS

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Hervé Ferrant, Directeur Général  de l’hôpital  privé gériatrique les Sources - 10
Camin R.Piétruschi– 06105 – NICE CEDEX.

         Fait à Nice, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2016

Arrêté n°2017-0377
Hôtel d’Orsay – NICE Alsace Lorraine 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   la demande d'autorisation formulée le 17 mai 2017 par la gérante de l’hôtel d’Orsay sis à
NICE, 20 rue Alsace Lorraine, qui souhaite faire fonctionner un système de vidéoprotection à
l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 23 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  la gérante de l’hôtel d’Orsay sis à NICE, 20 rue Alsace Lorraine, est autorisée à faire
fonctionner un système de vidéoprotection composé de 2 caméras à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
gérante.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la direction de l’hôtel. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Valérie POUILLAUDE – Hôtel d’Orsay – 20, rue Alsace Lorraine – 06000 – NICE 

Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

arrêté n°2017-0338
Hôtel La Pérouse – NICE Rauba Capeu

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   la demande d'autorisation formulée le 1er avril 2017 par la directrice de l’hôtel La Pérouse  
sis à NICE, 11 quai Rauba Capeu, qui souhaite installer un système de vidéoprotection en  
faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 18 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : la directrice de l’hôtel La Pérouse sis à NICE, 11 quai Rauba Capeu, est autorisée à faire
fonctionner un système de vidéoprotection composé de 6 caméras intérieures et 5 caméras extérieures
en faveur de son établissement.

Article 2 :  la directrice de l’hôtel est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date
de mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
directrice de l’hôtel.

Article 4 : les caméras objets de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens. 

Article 6 :  la directrice de l’hôtel et son adjoint assureront les fonctions rattachées au droit d’accès,
sous réserve du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la directrice de l’hôtel, de son adjoint
ainsi que du chef de réception.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Laure GIOMETTI – hôtel La Pérouse – 11, quai Rauba Capeu – 06300 – NICE.
  

Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2012-0002
Opération n°2017-0287

Décathlon Nice Lingostière

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012 – 0002 renouvelé le 2 mars 2012 autorisant le fonctionnement  
d’un  système  de  vidéoprotection   en  faveur  du  magasin  Décathlon  sis  à  NICE,  ZAC  
Lingostière - boulevard du Mercantour,

VU la demande de renouvellement d’autorisation formulée le 14 avril  2017 par le directeur de
l’établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 20 avril 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :   le  directeur  du  magasin  Décathlon  sis  à  NICE,  ZAC  Lingostière  -  boulevard  du
Mercantour, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 9 caméras
intérieures en zone ouverte à la clientèle et 4 caméras extérieures en faveur de son établissement.

Article 2     : le fonctionnement du système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du directeur.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 5 : le directeur assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article  6 :  les  clients  doivent  être  informés  de la  présence  du  système de  vidéoprotection avant
d’entrer dans le champ de vision des caméras.
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Article  7 :  l’exploitation  des  images  est  assurée  par  le  directeur  du  magasin,  le  responsable
exploitation et le responsable cycle. Le traitement des images est, quant à lui, assuré par la société
Fichet-Bauche Télésurveillance sise à SAINT-LAURENT-DU-VAR, allée des Serruriers. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Grégory SUSINI – Décathlon Nice Lingostière – ZAC Lingostière – boulevard du
Mercantour – 06200 – NICE.

      Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

                                                                      Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2008-1678
Opération n°2017-0286

Décathlon Nature Active – NICE 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2008 – 1678 renouvelé le 16 avril 2012 autorisant le fonctionnement  
d’un système de vidéoprotection en faveur du magasin Décathlon Nature Active sis à NICE, 
ZAC Lingostière - boulevard du Mercantour,

VU la demande de renouvellement d’autorisation formulée le 14 avril  2017 par le directeur de
l’établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 20 avril 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :   le  directeur  du  magasin  Décathlon  Nature  Active  sis  à  NICE,  ZAC  Lingostière  -
boulevard du Mercantour, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 8
caméras  intérieures  en  zone  ouverte  à  la  clientèle  et  3  caméras  extérieures  en  faveur  de  son
établissement.

Article 2     : le fonctionnement du système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du directeur.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 5 : le directeur assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article  6 :  les  clients  doivent  être  informés  de la  présence  du  système de  vidéoprotection avant
d’entrer dans le champ de vision des caméras.

Article  7 :  l’exploitation  des  images  est  assurée  par  le  directeur  du  magasin,  le  responsable
exploitation et le responsable cycle. Le traitement des images est, quant à lui, assuré par la société
Fichet-Bauche Télésurveillance sise à SAINT-LAURENT-DU-VAR, allée des Serruriers. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Grégory SUSINI – Décathlon Nice Lingostière – ZAC Lingostière – boulevard du
Mercantour – 06200 – NICE.

     Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

     Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0335
CROUS de Nice-Toulon – Services Centraux

le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   la  demande  d'autorisation  formulée  le  28  mars  2017  par  le  Directeur  Général  du  Centre
Régional des Œuvres Universitaires (CROUS) qui souhaite faire fonctionner un système de
vidéoprotection en faveur du site « Services Centraux » (services administratifs) sis à NICE,
26 route de Turin - au 1er étage de la résidence universitaire Olivier Chesneau, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 12 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  Directeur  Général  du  CROUS  est  autorisé  à  faire  fonctionner  un  système  de
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures en faveur du site « Services Centraux » (services
administratifs)  sis  à  NICE,  26  route  de  Turin  -  au  1er étage  de  la  résidence  universitaire  Olivier
Chesneau. 

Article 2 : le Directeur Général est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras. 

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Directeur Général. 

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :
 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : le Directeur Général assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans le
champ de vision des caméras.  

Article 8 : l'exploitation des images est sous la responsabilité du Directeur Général et de son adjoint ainsi
que de l’Assistante de Direction.

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 28 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11: cette autorisation est valable 5 ans à compter de la date du présent arrêté. Elle a un caractère
révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du Code précité. 

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements dans
le  délai  susvisé.  Le  registre  est  présenté  par  le  responsable  du  système  de  vidéoprotection  à  toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre n’est
imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier la
validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée d’une
personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins du
préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 :  le  secrétaire  général  de la  préfecture  des Alpes-Maritimes est  chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Régis HOYER – Directeur Général – CROUS de Nice-Toulon – 26, route de Turin –
06300 – NICE. 

  Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0107

Opération n°2017-0440
Crédit Agricole PCA – CAGNES-sur-MER Alpes

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0107 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à CAGNES-sur-MER, 5254 avenue des Alpes,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 13 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à CAGNES-sur-MER, 5254 avenue des Alpes.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2014-0310

Opération n°2017-0442
Crédit Agricole PCA – NICE Ariane

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2014 – 0310 du 11 juillet 2014 autorisant le responsable sécurité du Crédit  
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à NICE, 81 boulevard de l'Ariane,

VU la demande de modification formulée le 13 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 7 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à NICE, 81 boulevard de l'Ariane.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.

ADRESSE POSTALE : 06286 NICE CEDEX 3 -  04 93 72 20 00
http://www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr



Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0131

Opération n°2016-0197
Crédit Agricole PCA – SOSPEL

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0131 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à SOSPEL, route Cabraia, 

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à SOSPEL, route Cabraia.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2014-0686

Opération n°2017-0449
Crédit Agricole PCA

SAINT LAURENT DU VAR de Gaulle

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2014 – 0686 du 24 novembre 2014 autorisant le responsable sécurité du Crédit
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à SAINT-LAURENT-du-VAR, 380 avenue du Général de Gaulle,

VU la demande de modification formulée le 13 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 7 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à SAINT-LAURENT-du-VAR, 380 avenue du
Général de Gaulle.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0100

Opération n°2016-0243
Crédit Agricole PCA

SAINT LAURENT DU VAR Leclerc

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0100 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à SAINT-LAURENT-du-VAR, 265 avenue du Général Leclerc,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 18 avril 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à SAINT-LAURENT-du-VAR, 265 avenue du
Général Leclerc.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur -  avenue Paul Arène –
Les Negadis – BP 78 – 83002 – DRAGUIGNAN.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0389
Crédit Agricole PCA

SAINT VALLIER DE THIEY

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU la  demande  d’autorisation  formulée  le  15  mai  2017  par  le  responsable  sécurité  du  Crédit  
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis, qui souhaite faire fonctionner un système de vidéoprotection en faveur  de l’agence  
bancaire sise à SAINT-VALLIER-de-THIEY, route départementale 6095,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 29 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de  4  caméras  intérieures en  faveur  de  l'agence  bancaire  sise  à  SAINT-VALLIER-de-THIEY,  route
départementale 6095.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0392
Crédit Mutuel - VALLAURIS

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande d’autorisation formulée le 3 mai 2017 par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel 
dont le siège est à MARSEILLE, 494 avenue du Prado, qui souhaite faire fonctionner un  
système de vidéoprotection en faveur de l'agence bancaire sise à VALLAURIS, 1 avenue du 
Tapis Vert,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 29 mai 2017,

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le chargé de sécurité du Crédit Mutuel dont le siège est à MARSEILLE, 494 avenue du
Prado,  est  autorisé  à  faire  fonctionner  5  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  en  faveur  de
l'agence bancaire sise à VALLAURIS, 1 avenue du Tapis Vert.

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
chargé de sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens .

Article 5 : le chargé de sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article  7 :  l’exploitation  des  images  est  sous  la  responsabilité  des  opérateurs  du  centre  de
télésurveillance, du personnel du service Sécurité, du personnel de l'agence bancaire et des techniciens
de maintenance.

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le chargé de sécurité – Crédit Mutuel – 494 avenue du Prado – 13008 – MARSEILLE.

Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0416
Cresan Glaces – NICE Préfecture

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 22 mars 2017 par la gérante de la SRL Cresan Glaces
sise  à  NICE,  5  rue  de  la  Préfecture,  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de
vidéoprotection en faveur de son établissement, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 9 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  la gérante de la SRL Cresan Glaces sise à NICE, 5 rue de la Préfecture, est autorisée à
faire fonctionner 3 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
gérante.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la gérante.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Maria CREPALDI – Cresan Glaces SRL – 5, rue de la Préfecture – 06300 – NICE. 

 
Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0336
CROUS de Nice-Toulon – Résidence L’Alvéole

le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   la  demande  d'autorisation  formulée  le  28  mars  2017  par  le  Directeur  Général  du  Centre
Régional des Œuvres Universitaires (CROUS) sis à NICE, 26 route de Turin, qui souhaite
faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  la  résidence  universitaire
L’Alvéole sise à NICE, 1 chemin Bessi,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 12 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  Directeur  Général  du CROUS sis  à  NICE,  26 route  de Turin,  est  autorisé  à  faire
fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  composé  de  16  caméras  intérieures  et  10  caméras
extérieures en faveur de la résidence universitaire L’Alvéole sise à NICE, 1 chemin Bessi. 

Article 2 : le Directeur Général est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras. 

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Directeur Général. 

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :
 

- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : la Directrice de l’Unité de Gestion assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous
réserve du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans le
champ de vision des caméras.  

Article 8 : l'exploitation des images est sous la responsabilité du Directeur Général et de son adjoint ainsi
que de la Directrice de la résidence et son adjoint. 

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 28 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11: cette autorisation est valable 5 ans à compter de la date du présent arrêté. Elle a un caractère
révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du Code précité. 

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements dans
le  délai  susvisé.  Le  registre  est  présenté  par  le  responsable  du  système  de  vidéoprotection  à  toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre n’est
imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier la
validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée d’une
personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins du
préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 :  le  secrétaire  général  de la  préfecture  des Alpes-Maritimes est  chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Régis HOYER – Directeur Général – CROUS de Nice-Toulon – 26, route de Turin –
06300 – NICE. 

  Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI

2



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2016-0253
Opération n°2017-0311

Hôtel OKKO – CANNES (modif)

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   l’arrêté préfectoral n° 2016 – 0253 du 31 mai 2016 autorisant le fonctionnement d’un système
de vidéoprotection en faveur de l’hôtel OKKO sis à CANNES, 6 bis place de la Gare,

VU la demande de modification formulée le 15 mai 2017 par la directrice de l’établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 15 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : la directrice de l’hôtel OKKO sis à CANNES, 6 bis place de la Gare, est autorisée à faire
fonctionner un système de vidéoprotection composé de 21 caméras intérieures et 4 caméra extérieure
en faveur de son établissement.

Article 2 : la directrice de l’hôtel est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date
de mise en service des nouvelles caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
directrice.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 6 : la directrice de l’hôtel assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la direction de l’hôtel.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Marie SABOURAUD – OKKO Hôtel – 6 bis, place de la Gare – 06400 – CANNES.

Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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